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SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 JUIN 2017 : APPROBATION DES 
COMPTES DU CE.  
 

Le comité d'établissement Maintenance et Travaux s'est réuni lors d'une séance extraordinaire dont 
l'ordre du jour comportait deux points : 

- la présentation et l'approbation des comptes annuels 2016 du CE 

- la présentation du rapport donnant les informations qualitatives et la gestion financière du CE. 

 

Les comptes annuels 2016 de notre CE, synthétisés dans un rapport de la société d'expertise comptable 
« SEMAPHORE EXPERTISE », ont été présentés aux élus lors de cette séance. 

Quelques chiffres clés à retenir : 

Pour le Budget & AEP (budget de fonctionnement) : 

 Les produits = 2 107 580 euros 

 Les charges = 868 984 euros 

Pour les ASC (Activités Sociales et Culturelles) : 

 Les produits = 9 435 373 euros 

 Les charges = 9 204 710 euros 

Le résultat d'exploitation global (AEP + ASC) est en 
excédent d'un montant de 1 469 259 euros. 

 

Pour mémoire, une très grande majorité de cheminotes et cheminots 
du CE M&T ne bénéficie pas des ASC proposées par la CGT, qui dirige 
ce CE ! 

Il est regrettable que notre CE ne veuille pas à inscrire les Activités 
Sociales de notre siècle pour offrir des prestations pourtant plébiscitées 
par de nombreux agents de M&T.  

Le travail du cabinet d’expertise garantit la justesse des comptes. 

Mais les élus UNSA Ferroviaire ne peuvent valider une telle politique et 
se sont donc abstenus lors du vote. 

 
 

Directeur de la publication : Didier MATHIS 
 

Vos élus CE national M&T : Nadine THEVENOT, Pierre HENRY, Yann DUREAU, Sébastien COLLOTTE, Benoit 
THEVENARD, Pascal STRICHER, Pascal ESCANDE, Jean Pierre SCATENA 

Contacter vos élus UNSA Ferroviaire pour obtenir les PV des séances plénières 
 

Si vous souhaitez recevoir automatiquement les publications Maintenance et Travaux, merci de faire votre demande par simple courriel 
adressé à  thevenot.n@unsa-ferroviaire.org et de nous indiquer votre adresse mail personnelle. 

Vous pouvez consulter notre site via : Intranet ou Internet http://www.unsa-ferroviaire.org  
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